
 

 

DISTRICT MEURTHE-ET-MOSELLE 

COMMISSION DU STATUT DE L'ARBITRAGE 
 

 Réunion (restreinte) du lundi 23 octobre 2023  

au siège du District Meurthe-et-Moselle de Football 

15, boulevard du Maréchal Foch 54600 VILLERS-les-NANCY 
 

 

PROCES VERBAL N°38 
 

 

Présents : Mme SONTOT - MM. VALSAQUE - CAILLO. 

Assiste :    Mr NGUYEN.  
                                                                                 __________________   

  

14h10 : Début de la réunion 
 

Ordre du jour : 

 

Recul de dates limite se rapportant au Statut de l'Arbitrage 
 

• Le PV du COMEX du 22/09/2023 concernant le statut de l’arbitrage, en tenant 

compte des dysfonctionnements informatiques nationaux liés à la mise en place d’un 

nouveau logiciel de gestion de l’arbitrage en particulier, a porté à la connaissance des 

clubs, que la date limite de renouvellement et de changement de statut des arbitres était 

repoussée du 31 août au 30 septembre 2023. La date limite d’information des clubs 

susceptibles d’être en infraction était reculée du 30 septembre au 31 octobre 2023. 

La commission constate que concernant les clubs du District, cette disposition n'a eu 

vraiment que très peu d'incidence. 
 

 

Etude de la situation prévisionnelle des clubs par rapport au Statut de 

l'Arbitrage 

• La commission étudie la situation actuelle des clubs districaux au regard du Statut de 

l'Arbitrage et 2 documents sont établis (présentés en annexe), l'un précisant les clubs 

susceptibles d'être en infraction pour la saison 23/24 et l'autre concernant la mise à jour 

des mutations d'arbitres comptant à partir de la saison 23/24, qui, lui, sera également 

transmis au service Comptabilité.  
 

Mutation supplémentaire Villey Saint Etienne 

• La commission prend acte du souhait du club de Villey Saint Etienne que la mutation 

supplémentaire de joueur, auquel il a droit, soit attribué à son équipe séniors 2 en D2. 

 

16h 15 : Fin de la réunion                                                                                             

 

La Présidente                                                                              Le Secrétaire de séance 

Noëlle SONTOT                                                                                   Michel CAILLO 

 

Pièce jointe : 

- Annexe 1 : liste des clubs susceptibles d’être en infraction 

- Annexe 2 : mutations d’arbitres pour la saison 2023/2024. 



N° 
de club

Clubs en 
infraction

1ère situation : 
NB d'arbitre

manquant au 
23/10/2023

2ème situation
Nbre d'arbitres 

n'ayant pas fait son 
nombre de match

Nombre 
d'Année 

d'infraction

Interdit
d'accession
fin de saison
2023 / 2024

Nbre de 
mutés en moins 

2024 / 2025

Amendes 
financières

Amendes 
financières 

ajustées
au 30 /06/2024

548806 BACCARAT SC 1 3 OUI -6

503703 CRUSNES ES 1 1 NON -2

534111 STADE FLEVILLOIS 1 1 NON -2

535699 MONTAUVILLE AJSE 1 3 OUI -6

581805 REHON CSP 1 1 NON -2

564131 THIL JS 1 2 NON -4

N° 
de club

Clubs en 
infraction

1ère situation : 
NB d'arbitre

manquant au 
23/10/2023

2ème situation
Nbre d'arbitres 

n'ayant pas fait son 
nombre de match

Nombre 
d'Année 

d'infraction

Interdit
d'accession
fin de saison
2023 / 2024

Nbre de 
mutés en moins 

2024 / 2025

Amendes 
financières

Amendes 
financières 

ajustées
au 30 /06/2024

524879 CHAVIGNY AS 2 1 NON -2

503700 FAULX FR 1 2 NON -4

524679 GERBEVILLER ESP 1 1 NON -2

521786
HAUCOURT 
MOULAINES ST 
CHARLES

1 3 OUI -6

528908 MAXEVILLE FC 2 3 OUI -6

503679 MERCY LE BAS 2 3 OUI -6

ANNEXE 1

STATUT ARBITRAGE DISTRICT MEURTHE ET MOSELLE 2023 / 2024
SITUATION AU 23 octobre 2023

LISTE DES CLUBS SUSCEPTIBLES D'ÊTRE EN INFRACTION POUR LA SAISON 2023 / 2024

PREMIERE DIVISION : 2 ARBITRES DONT 1 MAJEUR

Amende financière : 120 euros / arbitre manquant et par année

DEUXIEME DIVISION : 2 ARBITRES

Amende financière : 100 euros / arbitre manquant et par année
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651792 RENE II AJ NANCY 1 2 NON -4

549944
NANCY 
HAUSSONVILLE OL.

1 3 OUI -6

550592
NANCY MAHORAIS 
ASJ

2 3 OUI -6

536783
ST JEAN LES 
LONGUYON

1 1 NON -2

500297
VARANGEVILLE ST 
NICOLAS PORT

1 3 OUI -6

N° 
de club

Clubs en 
infraction

1ère situation : 
NB d'arbitre

manquant au 
23/10/2023

2ème situation
Nbre d'arbitres 

n'ayant pas fait son 
nombre de match

Nombre 
d'Année 

d'infraction

Interdit
d'accession
fin de saison
2023 / 2024

Nbre de 
mutés en moins 

2024 / 2025

Amendes 
financières

Amendes 
financières 

ajustées
au 30 /06/2024

536695
BOUXIERES AUX 
DAMES AS

1 4 OUI -6

526988 CHANTEHEUX AM 1 majeur 4+3 OUI -6

532193 EINVAUX AS 1 4+1 OUI -6

590338
LIVERDUN 
PORTUGAIS AMIS

1 3 OUI -6

535083 MEXY FC 1 3 OUI -6

681502
GRAND NANCY 
FOOTBALL 
ENTREPRISE AM

1 4 OUI -6

552452 VANDOEUVRE AFP 1 4 OUI -6

561147
VANDOEUVRE 
LATIKI AS

1 1 NON -2

580466
VANDOEUVRE 
NURHAK

1 4 + 2 OUI -6

QUATRIEME DIVISION : 1 ARBITRE

Amende financière : 60 euros / arbitre manquant et par année

TROISIEME DIVISION : 1 ARBITRE MAJEUR

Amende financière : 80 euros / arbitre manquant et par année
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N° 
de club

Clubs en 
infraction

1ère situation : 
NB d'arbitre

manquant au 
23/10/2023

2ème situation
Nbre d'arbitres 

n'ayant pas fait son 
nombre de match

Nombre 
d'Année 

d'infraction

Interdit
d'accession
fin de saison
2023 / 2024

Nbre de 
mutés en moins 

2024 / 2025

Amendes 
financières

Amendes 
financières 

ajustées
au 30 /06/2024

561017 BELLEAU AS 1 2

526027 BEUVEILLE US 1 1

512149 LIVERDUN FTM 1 2

535462 LOISY FC 1 3

552212 MEREVILLE AS 1 4 + 2

523105
MONTBONVILLERS 
US

1 3

863781
NANCY 
EVACUATION AS

1 4

564527
USJ BASSIN 
MUSSIPONTAIN

1 1

541828
VALLEE DU MADON 
ES

1 4+3

840295
VANDOEUVRE 
MEDECINE 
LORRAINE AS

1 4

590111 VITERNE ET MADON 1 2

513148 XEUILLEY ES 1 4 + 3

N° 
de club

Clubs en 
infraction

1ère situation : 
NB d'arbitre

manquant au 
23/10/2023

2ème situation
Nbre d'arbitres 

n'ayant pas fait son 
nombre de match

Nombre 
d'Année 

d'infraction

Interdit
d'accession
fin de saison
2023 / 2024

Nbre de 
mutés en moins 

2024 / 2025

Amendes 
financières

Amendes 
financières 

ajustées
au 30 /06/2024

564211
BACCARAT 
VETERANS AS

1 4 -6

*Selon l’article 47, alinéa 4 du statut de l’arbitrage : les pénalités sportives ne s’appliquent pas au club disputant le championnat de dernière série de District
Si des clubs sont concernés par l’accession en D3, la commission se chargera de leur préciser le nombre de mutations autorisés fin de la saison 2023-2024.

CLUBS QUI N'ENGAGENT QUE DES VETERANS : 1 arbitre

Amende forfaitaire annuelle : 60 euros 
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564115
BLENOD CLUB DES 
VETERANS

1 4 -6

554226 CHAMPEY FC 1 4 -6

553728
MAILLY SUR SEILLE 
FJEP

1 4 -6

531781 NANCY AMITIE FC 1 4 -6

552244 NANCY ST NICOLAS 1 4 -6

552261 VANDIERES FC 1 4 -6

JEUNES FOOT A 11 : 1 ARBITRE

Amende financière : 60 euros / arbitre manquant et par année

N° 
de club

Clubs en 
infraction

1ère situation : 
NB d'arbitre

manquant au 
23/10/2023

2ème situation
Nbre d'arbitres 

n'ayant pas fait son 
nombre de match

Nombre 
d'Année 

d'infraction

Interdit
d'accession
fin de saison
2023 / 2024

Nbre de 
mutés en moins 

2024 / 2025

Amendes 
financières

Amendes 
financières 

ajustées
au 30 /06/2024

500535
MONT ST MARTIN 
US

1 3 -6

PROCEDURE D'APPEL :

Les présentes décisions de la commission districale d'application du statut de l'arbitrage sont susceptibles d'appel devant la commission districale d'appel du District 
Meurthe-et-Moselle par courrier recommandé sur papier à l'entête du club, télécopie ou courrier électronique impérativement envoyé à partir de l'adresse 

électronique officielle du club adressé au District Meurthe-et-Moselle de football, 15 Boulevard du Maréchal Foch, 54600 VILLERS LES NANCY ou à 
secretariat@meurtheetmoselle.fff.fr dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la date de 

publication sur le site du District.
Si le dernier jour tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant.
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NUMERO 
DE LICENCE

NOM PRENOM CLUB QUITTE
Formé par le club
Compte pour le 

statut ?
Club demandé

Compte pour le 
statut

à partir de ?

FRAIS DE 
MUTATION

2543836367 MAINGUY - D2 QUENTIN
FC MEDOC OCEAN (33) - 
549489

OUI FC LUNEVILLE - 500274 - R1 2023/2024 NON

2543888346 BULUT - D2 YUSUF
A. S. C.DE SAULXURES LES 
NANCY - 526539 - D2

NON
GRPE S. NEUVES MAISONS - 
500350 - R1

2027/2028
500 €
D54F

1500409939 VARELA - D3 ARTHUR
FOY.J.EDUC.POP. MAGNIERES -
532814 - inactif

OUI (inactif)
AM. DES CHEMINOTS 
BLAINVILLE-DAMELEVIERES - 
503860 - R2

2023/2024 NON

2546118158 DOGAN- R2 DANYEL
F. C. PONT A MOUSSON - 
554277 - D2

NON
AS LAY ST 
CHRISTOPHE/BOUXIERES AUX 
DAMES - 590229 - R2

2027/2028
500€ 
LGEF

1505628172 CURE -D1 JEAN-CHARLES
FOY.J.EDUC.POP. MAGNIERES - 
532814 - inactif

NON (inactif)
R.C. CHAMPIGNEULLES - 503643 - 
R1

2023/2024 NON

2478310354 CAUCHON - D3 MEHDI
US VANDOEUVRE - 518457 - 
R2

NON
C.O.S. VILLERS LES NANCY à 
VILLERS LES NANCY - 526804 - 
R2

2027/2028
500 €
D54F

2543621058 BEVE - D3 BAPTISTE
F.C. LA CHAPELLE 
D'ARMENTIERES (59) - 501341

OUI jusqu'au 
30.06.2025

AS LUDRES - 518349 - R3 2023/2024 NON

1599564521 MALAISY - D1 YANNICK
ET.S. DE BICQUELEY - 536982 - 
inactivité

OUI inactivité AS LUDRES - 518349 - R3 2023/2024 NON

ANNEXE 2

DISTRICT MEURTHE ET MOSELLE DE FOOTBALL
MUTATIONS ARBITRES COMPTANT A PARTIR DE LA SAISON 2023/24 - MISE A JOUR OCTOBRE 2023
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NUMERO 
DE LICENCE

NOM PRENOM CLUB QUITTE
Formé par le club
Compte pour le 

statut ?
Club demandé

Compte pour le 
statut

à partir de ?

FRAIS DE 
MUTATION

ANNEXE 2

DISTRICT MEURTHE ET MOSELLE DE FOOTBALL
MUTATIONS ARBITRES COMPTANT A PARTIR DE LA SAISON 2023/24 - MISE A JOUR OCTOBRE 2023

1529553830 SOUDANT - D3 REGIS FC ECROUVES - 532989  - D1 NON CS BLENOD - 500344 - R3 2027/2028
500 €
D54F

2097114523 USTARITZ - F3 ANTHONY
CERC.S. VEYMERANGE - 
521780 - R3

NON CS BLENOD - 500344 - R3 2027/2028
500 €
LGEF

1501275158 MARTIN - D1 JEAN YVES
A.S. REHAINVILLER 
HERIMENIL - 563638 - D3

NON
F.C. DOMBASLE SUR MEURTHE - 
503602 - R3

2027/2028
500 €
D54F

1509500437 BOFFIN - D1 MICKAEL CS BLENOD - 500344 - R3
OUI + 5 ans 
jusqu'au 
30.06.2026

STATUT INDEPENDANT - 5600 NON

2544266618 BORDY - R1 AURELIEN
AV.S. VARANGEVILLE ST-
NICOLAS  - 500297 - D2

OUI + 5 ans 
jusqu'au 
30.06.2026

ENT. S. LANEUVEVILLOISE - 
503923 - R 3

2027/2028
500 €
LGEF

9603449053 HIRTT - D3 SEBASTIEN F.C TOUL  - 548756 - D1
OUI
jusqu'au 
30.06.2025

CUSTINES MALLELOY ES - 
545109 - D1

2027/2028
500 €
D54F

9603045874 HIRTT - JAD ALEX F.C TOUL  - 548756 - D1
OUI
jusqu'au 
30.06.2025

CUSTINES MALLELOY ES - 
545109 - D1

2027/2028
500 €
D54F

2546143356 MET - D2 DAVID
AVENIR SPORTIF DE 
COLOMBEY - 550500 - D2

OUI + 5 ans 
jusqu'au 
30.06.2026

F.C. ECROUVES - 532989 - D1 2027/2028
500 €
D54F

24/10/2023 2/4 16:35



NUMERO 
DE LICENCE

NOM PRENOM CLUB QUITTE
Formé par le club
Compte pour le 

statut ?
Club demandé

Compte pour le 
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FRAIS DE 
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ANNEXE 2

DISTRICT MEURTHE ET MOSELLE DE FOOTBALL
MUTATIONS ARBITRES COMPTANT A PARTIR DE LA SAISON 2023/24 - MISE A JOUR OCTOBRE 2023

1539568321 ABESSOLO MBENG - D2 LANDRY
ENT. S. GORCY COSNES - 
581788 - D2

OUI + 5 ans 
jusqu'au 
30.06.2026

STATUT INDEPENDANT - 5600 NON

1545620780 FIDAN - Fédéral Beach Soccer DAVUT
ENT.S. DE LUNEVILLE SIXTE - 
526609 - D3

OUI + 5 ans 
jusqu'au 
30.06.2026

ENT.S. THAONNAISE - 500300 - 
N3

2027/2028
500 €
LGEF

2548291748 MACE - R3 CORENTIN
US VANDOEUVRE - 518457 - 
R2

NON E.S. DE FAGNIERES - 521648 - R1 2023/2024 NON

1565610189 BLAISE - R2 JULIEN
GPE AM.S. ST CLEMENT 
LARONXE - 503837 - D3

NON STATUT INDEPENDANT - 5600 NON

2544548186 WOJCIK - JAF TOM
AS NANCY LORRAINE - 500302- 
N1

NON
ENT.S. HEILLECOURT à 
HEILLECOURT - 519871 - R2

2027/2028
500 €
LGEF

9602183985 GRANDFILS - Candidat JAF THEO
AS NANCY LORRAINE - 500302- 
N1

NON
ENT.S. HEILLECOURT à 
HEILLECOURT - 519871 - R2

2027/2028
500 €
LGEF

2545020618 HORUZ - D3 Deniz
F. C. PONT A MOUSSON - 
554277 - D2

OUI jusqu'au 
30.06.2025

FC NURHAK - 580466 - D3 2027/2028
500 €
D54F

2546770126 HADRI - JAD Reda
CLERMONT FOOT 63 - 535789 
- L1

OUI + 5 ans 
jusqu'au 
30.06.2026

US VANDOEUVRE 2023/2024 NON
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NOM PRENOM CLUB QUITTE
Formé par le club
Compte pour le 
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ANNEXE 2

DISTRICT MEURTHE ET MOSELLE DE FOOTBALL
MUTATIONS ARBITRES COMPTANT A PARTIR DE LA SAISON 2023/24 - MISE A JOUR OCTOBRE 2023

1565621961 BALTHAZARD - D3 THIBAUT U.S. JOLIVET - 534128 - D4
OUI
jusqu'au 
30.06.2025

FOOTBALL CLUB LUNEVILLE 
TURC - 564147 - D2

2023/2024 NON

24/10/2023 4/4 16:35


